
Le bénéficiaire s’informe
sur le SAAD

Premier contact avec le service 
(Répondre aux questions du bénéficiaire et fixer un rendez-vous)

Présentation du service &
analyse des besoins et de la situation

Formalités administratives
& signature du contrat

Interventions
à domicile 

Réunions d’ajustement 
et de suivi des interventions

Évolution &
fin de la prestation
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Suite à un événement (accident, deuil, par-
tenaire placé en institution), le bénéficiaire 
est amené à se renseigner sur les possibili-
tés d’aide à domicile.

Le corps soignant ou un médecin conseille  le béné-
ficiaire de recourir à un service d’aide à domicile.

Le SSIAD propose ou préconise une 
aide complémentaire au bénéficiaire.

Le bénéficiaire s’informe via : la plaquette, le 
site, un salon, un courrier d'info.

Le bénéficiaire prend connais-
sance d’un service d’aide à 
domicile lors d’une discus-
sion avec une amie.

Présentation par la mutuelle des 
types de prestations d’aide à domicile 
auxquels le bénéficiaire a droit.

Le voisinage conseille ou informe le 
bénéficiaire de l’existence d’un service 
d’aide à domicile prêt de chez lui (elle).

Les assistantes sociales d’un hôpital conseillent 
le bénéficiaire ou la famille sur la mise en place 
d’une aide à l’autonomie. 

Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS)  
dirige le bénéficiaire vers une structure d’aide 
à l’autonomie.

Le bénéficiaire demande 
de l’information par 
téléphone.

Assistante sociale de 
l’hôpital conseille le 
bénéficiaire. 

Le bénéficiaire ou/et la famille 
reçoivent de la documentation 
sur le service et la structure.

Mise en relation à 
domicile et pré-visite.

Un tiers, comme la mutuelle, 
le conseil général ou l’hôpital 
appelle pour le bénéficiaire.

Le bénéficiaire passe un appel téléphonique à l’agence 
et il est mis en contact avec un responsable de secteur,        
c’est l’occasion d’une pré-évaluation.

Un salarié informe un bénéficiaire de façon informelle.

Le bénéficiaire ou la famille se rendent à l’agence. 

Le bénéficiaire demande des pré-
cisions sur les tarifs, les services et  
les aides financières qui existent.

Les professionnels du service réalisent 
avec le bénéficiaire une premiere 
visite et une évaluation à domicile.

Cette première visite peut être faite en 
présence de la famille.

C’est un temps d’analyse des besoins et 
d’orientation (cadrage).

Le dossier pour la prise en charge peut 
être rempli, s’il y a  un accord.

Les chargés d’évaluation et/ou les 
responsables de secteurs évaluent les 
besoins chez le bénéficiaire.

Le bénéficiaire s’exprime 
sur ses attentes et besoins. 

Fiche outil : Evaluation 
Suivi Usager.

Prise en compte du 
contexte social et 
environnemental. 

Une fiche de mission est 
construite pour l’intervenant.

L’intervenant se présente 
seul au domicile après une 
explication téléphonique par 
la responsable de secteur.

Remplissage de la  fiche d’évalua-
tion des besoins chez le bénéficiaire.

Le service réalise un plan d’aide.  

Aide à la rédaction du 
dossier administratif.

Toilette, préparation des repas, 
Ménage, cours, RDV médecin, 
Accompagnement pour les cours.

Un responsable de secteur 
présente l’intervenante au 
bénéficiaire.

L’intervenant utilise son smartphone pour remplir la fiche 
client et pointer ses heures (Valréas).

L’intervenant remplit sa fiche de vacation et fait 
son pointage à son arrivée chez le bénéficiaire.

Intervention chez le bénéficiaire
d’un service infirmier.

Intervention chez le bénéficiaire 
d’un Kinésithérapeute.

Intervention chez le bénéficiaire 
d’une aide à domicile.

L’intervenant remplit le cahier 
de liaison avec le bénéficiaire 
après son intervention.

Réajustement de l’évaluation au moment de la 
signature du contrat avec le bénéficiaire.

Présentation des droits
et signature du contrat.

Clarification des droits et des devoirs de chacun.

Interrogation sur la réalité de la 
compréhension du contrat.

Présence de la famille lors de la 
signature du contrat.

Le responsable de secteur 
remet la pochette : livret 
d’accueil et cahier de liaison.

Le bénéficiaire reçoit par 
courrier son contrat et ses 
documents administratifs.

Le service demande des renseignements 
complémentaires par téléphone.

Des réunions de coordination 
au domicile sont mises en 
place avec les salariés, les 
organismes médico-so-
ciaux et RS.

Le service envoie un questionnaire 
de satisfaction aux bénéficiaires ou 
aux aidants.

La gestion des réclamations des bénéfi-
ciaires, des familles et des intervenants 
est prise en charge par le service.

Les responsables de secteur 
font une visite annuelle  pour 
l’évaluation de la qualité des 
services. Lors d’un déménagement, le béné-

ficiaire est orienté vers une autre 
association, si possible du réseau.

Une enquête de fin de mission est effectuée 
auprès de la famille ou du bénéficiaire.

Le service peut conseiller 
une prise en charge en 
Ehpad.

Le bénéficiaire entre
en Ehpad.

La fin de vie du
bénéficiaire.

Un changement de salarié peut être effectué suivant le désir 
du bénéficiaire, de la famille ou de l’aide à domicile.

Le service propose un réorientation de la 
prise en charge du bénéficiaire.

Une carte de condoléance
est envoyée en cas
de décès.
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